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Ces ligties sont ,obliga.toirement . construites par le . : i _ effet le 1cr mars 1942 et sera ~nregistré, publié 'et .' 
service des transmissions si le tracé empDunte le do : 1 

maine public, moyennant. le remboursement des. dé" 
pens~smaj<lrées de 25010 {)11. à forfait... 

'Dans les' autres cas, .elles peuvent être wnsrrui(es 
par les particuliers, . 

ART. 21. -' L'établissement des lignes té}éphoniqilcs '. 1i 
d'intérêt privé demeure subordonné à l'obtention des 
aut<lrisati<lns nécessaires pour la traversée des voies 
publiques ou propriétés privées. Ces. autorisatiolis sont 
obtenues à la diligence du service des transmissions, 
en cè qui concerne le domaine public et par -le péfi·. 
tionnaire pour les propriétés. privées, . 

ART. 22. - Les . lignes téléphoniques d'intérêt privé 
!>ont soumises'· à une redevance annuelle d'entretien 
courant fixée à 5 francs par hcctometre' indivisible 
(longueur réelle) avec . minimum de perception de 
100 francs et à un droit d'usage privé fixé uniformé' 
ment .à 200 francs par ligne· établie. . 

Les lignes intérieures reHant des postes situés daris 
Un même Î111mèuble <lU une même propriété continue 
ne sont point soumises à la' redevance. . 

Les lign~s· desservant des postes. appartenant aux 
services publics ou aux communes ne sont pas pas
sibles . de la redevance d'usage.' 

Les, postes et installations desservant les lignes 
d'intérêt priv.é peuvent être entretenus par le service 
dM transmissions moyenlfant le remboursement des 
dépenses .faites . maj<Jrées de 25010 à titre de frais 
généraux, 

, TITRE IX 
TAXES TÉLÉPHONIQUES INTERURBAINES - AVIS D'APPEL 

MESSAOES ET 'TkÉORAMMES - TÉLÉPHO!:'lES 
ARL 23, - [esiaxes téléphoniques interurbaines' 

· s6n~ fixées comme suit, paruIiité, de wnversation de 
3 minutes' -ou fractIon:. ' 

10 - JUSQU'1125 kilomètres' 3 frs. 
Jusqu'à 50 kilomètres 4 
Jusqu'à 100 kilomètres 6 

Par 100 kHomètres au-dessus /. 2 
(distances calculées, à vol d'<liseail). . 

La taxe des' wnversati-ons de nuit est fixée au double 
· des conversations de jour, . . 

zo ..: Avis d'appel. -;- Taxe fixée. au taux d'une. 
· unité de conversation dans les mêmes ·relations. 

30 ~ Messages télépfuinés. - Taxe fixée à la m9i· 
tié. d'ilne unité de conversation dans les mêmes rela
tions avec minimum de perceptionde5 francs, 

4<> - Tiflégrammes téléphonés. - Par 50 mots ou 
fracti-on de 50 mots: . 
, a) ·En langage clair 1,20 
.0) En langne' étrangère oU langage secret 2,40 

TITRE X 

. DISPOSITIONS DlVE-RSES 


. . ART., 24 . ..:.. La cprr-espondance téléphonique privée 

· peut être suspendûe sur une ou plusieurs ou toute~ 


les 	lignes des réseaux locaux, ou du réseau généraI: 
To!!te· interruption de service supérieure à quinze 

jours consécutifs qui n'est pas du fait de l'abonné en· 
tralne ·une diniinution proportionnelle des redevances 
d'abonnement. 

ART. 25. La colonie n'est soumise à' aucune res· 
ponsabilité à raison du service de la wrrespondânce 
privée par la voie téléphonique. 

ART. 26.•- Toute contestation relative à l'inter· 
'prétati<ln des clfruseset conditions du présent arrêté 

· 'sera jugé adm,inistrativement. 
ART. 27. Le' présent arrêté,. annule tous léS textes· 

antérieur~ concerna'l1t le service téléphonique, pr~ndra 

'1' 

1 • 

l' 

1 

1 

1 

l' 

. 

Il 

, 
! 

: 

L rivage prévues à l'article 2 du présent arrêté, le ven.. 
1 deur f-ournira 'sur la demande de l'autorité adminis-
../ trative, . l'état . des tubes en 'service chez'se~ clients, et 

des distributi<lns antérieures.' . '. 
· ART. 5. -. Les' infractions au présent arrêté sont '. 

passibles, wnfurmémept à l'article 10 du' déèretdu .. 

Ifa %~i d~9;9t'-j~~fle~af3~~.ns prévues à l'article 46 .de:;! 

:' ART. 6. - Le présent ,àrrêté qui sera publié selon 

la procédure d'urgence, sera enregistré, publié et- com
muniqué partout 'où be$oln sera: . . 

., 
Lomé, le 13 février 1942.:' 

J. de SAINT~AL~RY .l'· 
C....seil d'arbllrage'

l,! 
li. ARRETE' N0 98 modifiant '-l'arrêté nf' 120 du 25 mai 
. 	 1923 c:réatzt aescofl.Seils d'a,bifrage de travail. in..' 

. digène. , 
L'ADMINISTRATEUR'EN CHEF DES COLONIES, 

Ct-ŒVALIER. OE LA LÉGION D'HONNEUR,' • 

COMMISSAIRE.,pl: FRANC.E. AU TOGO P~ l" .. ' ,:: 

Vu le décreLdu 23 mars 1921 déterminant lès atfributions ..: 


, ,·d les P-Ouv9irS du ,Commissaire de la RépubHqtJEr,a~ .TogQ;: . 

·Vu le décret du' 19 septeJ1lbre 1936' portant rédùcti"n des .. , 

:dépenses adrninistratÎve~,.du Tog~, modifi~· par, celui du' ~. 
.20 j uillel 1937; 
• Vu le décret 'du 29 décCmbre. 1922· ]Xirtant réglementalion , 
'èn matière de Jravail indig~ne; 

oommuniqué- partout<lù besoi!!.. sera, . 
Dakar, lé 4fêyrier 1942." 

p, BOISSON; 

_Tubes,"de "gaz 

ARRÈTE No 94 retull111f obligatoire fa déclaratlM 
d'importation des tuoes de gaz et réglementant !lllir. 
ce~ion et leur utilisation. . . ". . 

L'ADMINISTRATEUR EN CH.EI' DES CQLONIES, 
"CHEVALlER DE LA LimON n'HONNEUR, _ 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU Topo P. l,,' 
Vu le décret du .2:3 mars.l921 déterminant les attribUtions 


et les pouv..oirs du Commissaire de ra ~Répub!~que: au Togo;-

Vu le décret du 19 septemi.ll'e 'l936 portant réduction des 


dépenses administFatives du~ Togo,' modifié par telui ~du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret -du 25 juin 1940 créanf un _Hallt~Col'nmjssariat 
de; l'Afrique français~;. ", " 

Vu le décret.du 2. mai 1\)39 portant règlement d'admil1:istra~ 
lion publi9u~ de la loi du Il juHlel 1938 SU! l'organisation
de la: natIOn en temps de. guerre, promulgue au Togo' pa-r 
l'arrêté 295 du 8 Juin 1939; , '. 

Vu 1. lettre na 84 T. r. du 27 janvier 1942 du Haut
,Commissaire- de l'Afrique françaîse;, .-- .

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compler de la promulgation 'r 

du pFésent arrêté, t'importation et la vente des tubes 
de gaz, oxygène, acétylène, s'ont soumises à la régre. 
ment.lion suivante.: - . 

ART. 2. -:- Tout importateur de tubes' de gaz, 
oxygène, acétylène, est tenu d'adresser, dès le débat-· 
quement ou l'intmduction des marchandises, au com~. 
missaire de Fiance,'une déclaration mentionnant la" 
nature et la quantité des tubes débarqués <lU intro
duits.' . 

-ART: 3. - La nÜse en vente, l'utî1isation~ la cession, 
le transfert de ~ubes de' gaz sont subordonnés à la 
présentation d'aui>OrisatiQn délivrée par l'autorité ad·' 
ministrative(service des traV3!Ux. publics, production 
industrielle). - . 

· ART. 4. -Indépendamment .des déclarati<lus d'.u:· . 
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